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Chapitre 3

Comprendre le cadre méthodologique 
utilisé en Haïti

Afin de fonder empiriquement l’analyse des liens entre politique et migration, 
le projet Interactions entre politiques publiques, migrations et développement 
(IPPMD) s’attache à recueillir des données au moyen de deux outils : des enquêtes 
auprès des ménages et des entretiens avec des représentants d’organisations 
publiques, internationales et locales, permettant d’obtenir des informations 
qualitatives supplémentaires à propos des migrations en Haïti.
Ce chapitre explique la méthode d’échantillonnage de l’enquête et décrit les 
approches statistiques utilisées dans le chapitre suivant pour analyser le lien 
entre les principaux secteurs ciblés par les politiques, l’émigration, les transferts 
de fonds et la migration de retour. Il comprend une synthèse des résultats 
d’enquête, y compris des différences entre les régions rurales et urbaines et 
entre les ménages migrants et non-migrants. Ce chapitre inclut également 
des statistiques descriptives tirées des données d’enquête. Il met en évidence 
certaines caractéristiques clés des migrants qui composent l’échantillon, ainsi que 
des données contextuelles sur les schémas d’émigration, de transfert de fonds et 
de migration de retour.
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Le cadre du projet Interactions entre politiques publiques, migrations et 
développement s’appuie sur une démarche empirique. Aux mois de mai et de 
juin 2014, des données ont été collectées en Haïti afin d’étudier empiriquement les 
interactions entre les migrations et les différents secteurs étudiés. En collaboration 
avec l’Institut interuniversitaire de recherche et de développement (INURED), 
qui a réalisé le travail de terrain, le Centre de développement de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE) a élaboré deux outils 
d’analyse adaptés au contexte haïtien :

1. Des enquêtes auprès de 1 241 ménages (voir la définition dans l’encadré 3.1). 
Les questionnaires portaient sur des caractéristiques individuelles et du 
ménage liées à quatre secteurs de développement essentiels, à savoir  : 
1)  le marché de l’emploi  ; 2)  l’agriculture  ; 3)  le niveau d’instruction et les 
compétences et 4) l’investissement et les services financiers, ainsi que sur 
l’expérience que les membres du ménage ont de l’émigration, des transferts de 
fonds et de la migration de retour. Les questionnaires se sont aussi intéressés 
à leur expérience des politiques publiques spécifiques, qui peuvent avoir des 
effets sur leurs habitudes en matière de migration et de transferts de fonds.

2. Entretiens avec les parties prenantes  : 41  entretiens menés avec des 
représentants de ministères, d’institutions publiques, d’organisations non 
gouvernementales, d’organisations religieuses, de syndicats, du secteur privé 
et d’organisations de la société civile basés en Haïti. Ces entretiens ont servi 
à recueillir des informations qualitatives sur les tendances, les politiques, 
les opinions et les anticipations relatives à différents aspects ayant trait à 
la migration de ce pays. Ces informations ont permis de compléter et de 
mieux interpréter les enquêtes quantitatives grâce aux précisions qu’elles 
apportaient sur le contexte spécifique d’Haïti.

Ce chapitre décrit l’utilisation de ces outils. Il précise le plan d’échantillonnage 
des enquêtes auprès des ménages et expose la méthode d’analyse adoptée. Pour 
terminer, il présente des statistiques descriptives fondamentales qui relèvent 
des trois aspects de la migration étudiés dans ce rapport  : l’émigration, les 
transferts de fonds et la migration de retour.

Comment s’est déroulé l’échantillonnage des ménages  
et des communautés ?

Les enquêtes auprès des ménages en Haïti se sont appuyées sur un plan 
d’échantillonnage composé d’un échantillon stratifié à plusieurs niveaux. La 
méthode d’échantillonnage repose sur les sections d’énumération (SDE) de 
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l’Institut haïtien de statistique et d’informatique (IHSI). Après une mise à jour 
complète de ces SDE en 2011, elles ont de nouveau été actualisées en 2013, 
partiellement, pour prendre en compte l’expansion rapide de certaines villes 
et communes après le tremblement de terre de 2010.

L’une des difficultés des enquêtes sur les migrations consiste à concevoir 
une méthode d’échantillonnage qui garantisse que les ménages migrants seront 
bien représentés. tout d’abord, cinq villes ont été volontairement choisies en 
fonction de la taille de leur population, ainsi que de l’ampleur et de la densité 
des migrations internationales. Le critère démographique a conduit à choisir 
les trois villes les plus peuplées, à savoir la région métropolitaine de Port-au-
Prince et Cap-Haïtien, tandis que Fort-Liberté et Ouanaminthe, au Nord-Est, et 
Les Cayes, au Sud, ont été sélectionnées d’après le niveau de migrations estimé 
par l’INURED.

Puis, la liste de toutes les SDE des cinq villes retenues et de leur périphérie 
rurale a été dressée à partir des divisions administratives définies par l’IHSI 
dans la méthode d’échantillonnage. Pour l’IHSI, la périphérie rurale d’une zone 
urbaine comprend toutes les zones rurales autour d’une ville, jusqu’aux limites 
de la prochaine grande ville ou du département voisin.

À partir de la liste établie précédemment, 18 SDE ont été choisies selon une 
méthode de probabilité proportionnelle à la taille de l’échantillon et en fonction 
du nombre de ménages dans chaque SDE, d’après les données du recensement 
de l’IHSI. Avec cette méthode, les ménages situés dans les zones très peuplées 
ont la même probabilité d’être sélectionnés que ceux qui se trouvent dans des 
zones de plus petite taille. Les 18 SDE étaient réparties dans quatre des dix 
départements administratifs d’Haïti : le Nord, le Nord-Est, le Sud et l’Ouest. Le 
choix des zones urbaines et rurales a été laissé au hasard.

Enfin, dans chacune des 18  SDE sélectionnées, une cartographie été 
effectuée pour deux groupes dans lesquels 34 questionnaires ont été administrés. 
Le tableau 3.1 synthétise le nombre d’échantillons issus des SDE pour chaque 
département.

tableau 3.1. Nombre de SDE et d’unités primaires d’échantillonnage (UPE) 
échantillonnées par département

Département UPE échantillonnées
Nombre de SDE 
échantillonnées

Nombre de ménages 
échantillonnés (objectif)

Part de l’échantillon 
total (%)

Nord ●● Cap-Haïtien 3 213 (204) 17

Nord-Est ●● Ouanaminte
●● Fort Liberté

2 141 (136) 16

Sud ●● Les Cayes 3 202 (204) 11

Ouest ●● Port-au-Prince 10 685 (680) 55
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Enquêtes auprès des ménages

Un ménage avec un migrant est un ménage dont l’un des membres au 
moins est actuellement un migrant, ou un migrant de retour ayant vécu pendant 
un minimum de trois mois consécutifs dans un autre pays (encadré 3.1). La 
sélection des ménages migrants ayant été laissée au hasard, le type de ménage 
n’a pas été pris en compte dans le processus d’échantillonnage.

Encadré 3.1. Principales définitions pour l’enquête auprès des ménages

Un ménage est composé d’une ou de plusieurs personnes, apparentées ou non, qui 
vivent normalement dans une même unité d’habitation ou dans un groupe d’unités 
d’habitation, et qui partagent les espaces de cuisine et de repas.

Le chef de ménage est la personne la plus respectée du ménage, celle qui est 
responsable des autres membres du ménage et subvient à la plupart de leurs besoins, 
qui prend les décisions essentielles et dont l’autorité est admise par tous les membres 
du ménage.

Le principal répondant est la personne qui connaît le mieux le ménage et les 
membres qui le composent. Il peut s’agir du chef de ménage (homme ou femme), ou 
de toute autre personne âgée de 18 ans ou plus. Le principal répondant répond à la 
majorité des modules que comprend le questionnaire, à l’exception de celui ayant trait 
à l’immigration et à la migration de retour, qui est traité directement par les personnes 
concernées. Lorsqu’il n’était pas possible de mener l’entretien avec les migrants qui se 
trouvaient à l’étranger au moment de l’enquête, le principal répondant a également 
répondu aux questions du module sur l’émigration.

Un ménage migrant est un ménage dont au moins l’un des membres est actuellement 
un émigré international, un migrant de retour ou un immigré.

Un ménage non-migrant est un ménage dont aucun membre actuel n’est actuellement 
un émigré international, un migrant de retour ou un immigré.

Un émigré international est un ancien membre du ménage qui est parti vivre dans 
un autre pays, et qui n’est pas revenu dans le ménage depuis au moins trois mois.

Un migrant international de retour est un membre actuel du ménage qui est né 
en Haïti, et qui a auparavant vécu dans un autre pays pendant au moins trois mois 
consécutifs avant de revenir dans le pays.

Les transferts de fonds internationaux sont des transferts en espèces ou en nature 
réalisés par des émigrés internationaux. Dans le cas de transferts de fonds en nature, 
le répondant doit estimer la valeur des biens reçus par le ménage.

Un ménage recevant des transferts de fonds est un ménage ayant reçu des fonds 
par transfert international dans les 12 mois précédant l’enquête. Ces fonds peuvent 
être envoyés par d’anciens membres du ménage, ou par des migrants qui n’ont jamais 
fait partie du ménage.
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Enquêtes auprès des ménages

L’enquête auprès des ménages a été menée par 15  enquêteurs et 
4 superviseurs de l’INURED, du 22 mai au 30 juin 2014. L’OCDE et l’INURED ont 
organisé un séminaire de formation d’une semaine avant le début du travail 
de terrain et ont mené des tests pilotes en conditions réelles pour vérifier la 
pertinence du questionnaire en zone urbaine et rurale. tous les entretiens ont 
été réalisés sur des tablettes. Les entretiens se sont déroulés du lundi au samedi 
en journée et en fin d’après-midi afin de ne pas mettre en péril la sécurité des 
enquêteurs. L’enquête a été traduite du français en créole haïtien, puis retraduite 
en français pour garantir la qualité et l’exactitude de la traduction. toutes les 
enquêtes auprès des ménages ont été menées dans la langue du pays, le créole 
haïtien. L’annexe 3.A1 comprend un aperçu des modules de l’enquête.

Au total, 1 241 ménages ont été interrogés. Les ménages urbains étaient 
beaucoup plus nombreux que les ménages ruraux (796 contre 445), et les 
ménages non migrants que les ménages migrants (911 contre 330). Le tableau 3.2 
synthétise l’échantillon final.

tableau 3.2. Taille de l’échantillon final en Haïti

Zones urbaines Zones rurales Total

Ménages migrants 196 311 330 (27 %)

Ménages non migrants 600 134 911 (73 %)

Total 796 (64 %) 445 (36 %) 1 241

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Entretiens avec les parties prenantes

Afin d’obtenir une vaste palette d’informations et d’opinions à propos 
des politiques sectorielles et migratoires, des entretiens semi-directifs ont 
été menés entre le 22 mai et le 30 septembre 2014 en s’appuyant sur un guide 
conçu par l’OCDE.

Ce guide comportait cinq axes :

1. sensibilisation générale aux questions de migration

2. actions, programmes et politiques directement liés à la migration

3. actions, politiques et programmes principaux susceptibles d’être liés à la 
migration

4. perception des problèmes liés à la migration

5. coordination avec d’autres parties prenantes en matière de migration.

trois versions du guide des entretiens ont été élaborées pour cibler les 
trois types de répondants suivants : 1) institutions publiques ; 2) organisations 
internationales ; 3) organisations non gouvernementales (ONG) locales et autres 
types d’organisations. Les questions de chaque partie ont été modifiées selon 
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que l’entité travaillait directement ou indirectement sur les migrations, et en 
fonction de son rôle à l’égard des politiques ayant trait à la migration. toutes les 
versions du guide des entretiens étaient disponibles en anglais, en français et 
en créole haïtien. Les entretiens se sont déroulés en français, en créole haïtien 
ou en anglais selon les préférences des répondants.

L’OCDE et l’INURED ont établi une première liste de répondants potentiels 
d’après les connaissances de spécialistes travaillant sur le terrain. L’échantillonnage 
en boule de neige a été utilisé lors des entretiens, en demandant à tous les 
répondants de mentionner d’autres experts travaillant sur le terrain. Parmi les 
41 personnes interrogées figuraient 15 représentants d’institutions publiques, 
1 représentant d’une ONG locale et 6 responsables de communautés urbaines 
et rurales (tableau 3.3).

tableau 3.3. Synthèse des personnes interrogées dans le cadre 
des entretiens qualitatifs, en fonction du type d’organisation

Type d’organisation Nombre d’entretiens

Institutions publiques 15

Institutions privées 19

ONG locales ou établissements universitaires 1

Responsables communautaires 6

Total 41
 

Les entretiens se sont déroulés en créole haïtien, en français et en anglais1, 
et la plupart ont été enregistrés. Les entretiens menés en créole haïtien et en 
français ont été transcrits en français, tandis que ceux réalisés en anglais ont 
été transcrits en anglais.

Comment les données ont-elles été analysées ?

Après une description des outils qui ont servi à recueillir des données 
pour le projet, cette section montre comment ces données ont été analysées. 
Suit un état des lieux général des principales caractéristiques migratoires 
de l’échantillon. Les autres chapitres du rapport présentent les résultats de 
l’analyse portant sur les liens entre migrations et politiques publiques.

Dans ce rapport, les analyses comportent à la fois des tests statistiques et 
une analyse de régression. Les tests statistiques déterminent la probabilité que 
la relation entre deux variables ne résulte pas du hasard :

●● Un test t compare la moyenne d’une variable dépendante pour deux groupes 
indépendants. Par exemple, il sert à vérifier s’il existe une différence entre le 
nombre moyen de travailleurs embauchés par un ménage agricole avec un 
émigré et celui recruté par un ménage agricole sans émigré.
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●● Un test du khi carré examine la relation entre deux variables catégoriques, 
comme la fréquentation d’une école privée (seules deux catégories sont 
possibles, oui ou non) par les enfants vivant dans deux types de ménages : ceux 
recevant des transferts de fonds et ceux n’en recevant pas.

Ces types de tests statistiques ne tiennent pas compte d’autres facteurs. 
Par ailleurs, l’analyse de régression permet de vérifier l’effet quantitatif 
d’une variable sur une autre, en tenant compte d’autres facteurs susceptibles 
d’influencer, eux aussi, le résultat. Les enquêtes auprès des ménages et des 
communautés ont intégré des informations détaillées sur les ménages, leurs 
membres et les communautés dans lesquelles ils vivent. Ces informations 
servent à élaborer des variables de contrôle. Celles-ci sont incluses dans les 
modèles de régression afin de distinguer l’effet d’une variable étudiée d’autres 
caractéristiques des individus, des ménages et des communautés qui sont 
susceptibles d’affecter le résultat, comme, par exemple, les investissements du 
ménage dans une activité commerciale ou les projets d’émigration d’un individu.

Le rapport comporte deux modèles de régression de base  : la méthode 
des moindres carrés ordinaires (mCO) et le modèle probit. Le choix du modèle 
à utiliser est fonction de la nature de la variable de résultat. On utilise une 
régression mCO lorsque la variable de résultat est continue (un nombre infini 
de valeurs). On recourt à un modèle probit quand la variable de résultat ne peut 
avoir que deux valeurs (par exemple, la possession d’une entreprise ou non).

Les interactions entre politiques publiques et migrations sont explorées 
à la fois au niveau des ménages et au niveau individuel, même si cela dépend 
du sujet et de l’hypothèse étudiés. Pour chaque chapitre consacré à un secteur, 
l’analyse comporte deux sections :

●● L’impact d’une dimension migratoire sur un résultat propre au secteur

Y Er sultat propre au secteur C dimension migratoireé ( ) = +α β (( ) ( )A caractéristiques DX1 + +γ ε ;

●● L’impact d’une politique de développement sectorielle sur un résultat migratoire

Y Er sultats en mati re de migrations A politique deé è ( )2 = +α β . ( ) ( )dév sectorielle B caractéristiques DX+ +γ ε .

L’analyse de régression repose sur quatre ensembles de variables :

A. Migrations : (1) dimensions migratoires, dont émigration (parfois, utilisation 
de la variable de substitution d’une intention d’émigrer à l’avenir), transferts 
de fonds, migration de retour et immigration  ; (2) résultats en matière de 
migrations, incluant la décision d’émigrer, le transfert et l’utilisation de fonds, la 
décision et la pérennité de la migration de retour, et l’intégration des immigrés.

B. Politiques de développement sectorielles : un ensemble de variables indiquant 
si un individu ou un ménage a pris part à une politique ou à un programme 
spécifique, ou en a bénéficié, dans cinq principaux secteurs  : marché de 
l’emploi, agriculture, éducation, investissement et services financiers, et 
protection sociale et santé.
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C. Résultats propres au secteur : un ensemble de variables mesurant les résultats 
obtenus dans les secteurs du projet étudiés, tels que la participation au marché 
du travail, l’investissement dans l’élevage, la scolarisation ou la propriété 
d’une entreprise.

D. Caractéristiques au niveau du ménage et de l’individu  : un ensemble de 
variables socio-économiques et géographiques explicatives qui tendent à 
influer sur les résultats en matière de migrations et sectoriels.

Que révèlent les enquêtes sur les migrations en Haïti ?

Les 1  241  enquêtes auprès des ménages ont permis de recueillir des 
données sur 5 922 individus, ainsi que sur 342 membres qui ont émigré. Au 
total, 272 ménages comptent un membre ayant émigré, soit 22 % de l’ensemble 
des ménages de l’échantillon (graphique 3.1, à gauche). L’échantillon comporte 
en outre 88 migrants de retour, issus de 86 ménages (graphique 3.1, à droite).

Graphique 3.1. Part des ménages, en fonction de l’expérience migratoire (%)
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Ménages sans émigré 
Ménages avec un émigré 

93 %

7 %

Ménages sans migrant de retour 
Ménages avec un migrant de retour

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Les dimensions de l’émigration et de la migration de retour ayant été 
laissées au hasard lors de l’échantillonnage des ménages, les chiffres sont le 
reflet de leur importance dans chaque région. Le graphique 3.2 présente la part 
relative de l’émigration et de la migration de retour par région, en fonction des 
données collectées au niveau des ménages. La part des migrants de retour dans 
les émigrés varie en fonction des régions : dans l’Ouest, 21 % des ménages ont 
un migrant de retour, contre 50 % dans le Nord-Est.



 3. COmPRENDRE LE CADRE mÉtHODOLOGIqUE UtILISÉ EN HAïtI

73INtERACtIONS ENtRE POLItIqUES PUBLIqUES, mIGRAtIONS Et DÉVELOPPEmENt EN HAïtI © OCDE/INURED 2017

Graphique 3.2. La migration de retour est la plus fréquente dans le Nord-Est
taux de migration relatifs (en %), par région
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Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Le tableau  3.4 compare les caractéristiques des ménages ayant des 
expériences migratoires différentes. Les ménages avec un émigré résident 
plus souvent en zones rurales que les ménages sans migrant. Les ménages 
ayant une expérience migratoire comptent moins de membres que les autres 
ménages, mais la différence est très faible. même si la majorité des émigrés 
sont en âge de travailler, le ménage dont ils sont issus affiche l’un des plus 
faibles ratios de dépendance, en grande partie à cause de la faible proportion 
de ménages avec enfants. Les ménages avec un migrant de retour affichent le 
ratio de dépendance le plus élevé, avec 0.7 enfant ou personne âgée pour un 
adulte en âge de travailler. La part des ménages avec enfants est également la 
plus élevée parmi les ménages avec un migrant de retour.

La part des ménages dirigés par une femme est similaire sur l’ensemble 
des catégories de ménages, à l’exception de ceux avec un migrant de retour. 
Étant donné que la majorité des migrants de retour sont des hommes (65 %), il 
n’est guère surprenant que les ménages soient légèrement moins nombreux à 
être dirigés par une femme.

Un indicateur du patrimoine des ménages a été élaboré pour les besoins de 
ce projet2. D’après cet indicateur, les ménages avec une expérience migratoire 
ont tendance à être plus riches que les autres. Les ménages avec une expérience 
migratoire sont également les plus instruits. La part des ménages dont au moins 
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un membre a achevé le cycle d’études post-secondaires est supérieure de quatre 
à six points de pourcentage à celle des ménages sans expérience migratoire.

Dans l’ensemble de l’échantillon, un ménage sur cinq avait un membre qui 
envisageait d’émigrer. Les différences entre les groupes sont importantes : les 
ménages avec une expérience migratoire sont plus de deux fois plus susceptibles 
d’avoir un membre envisageant d’émigrer que les ménages sans migrant.

tableau 3.4. Les ménages avec un émigré ou un migrant de retour sont plus riches 
que les ménages sans migrant

Caractéristiques des ménages échantillonnés

Échantillon total Ménages sans 
migrant

Ménages avec 
un émigré

Ménages recevant des 
transferts de fonds

Ménages avec un 
migrant de retour

Nombre de ménages 
(pourcentage du total)

1 241 
(73 %)

911 
(73 %)

272 
(22 %)

473 
(38)

86 
(7 %)

Ménages en zone rurale (%) 36 34 41 34 38

Taille du ménage 4.8 4.8 4.7 4.6 4.7

Ratio de dépendancea 0.60 0.61 0.57 0.54 0.73

Ménages avec enfants (0-14 ans, %) 69 71 64 63 72

Ménages dirigés par une femme (%) 48 48 49 49 44

Indicateur du patrimoineb 17.5 16.0 21.7 20.7 21.2

Ménages dont un membre a achevé 
des études post-secondaires

13 11 15 16 17

Ménages dont un membre a 
l’intention d’émigrer (%)c

20 15 34 33 31

Note : Les catégories en tête de colonne ne s’excluent pas les unes les autres, par ex. un ménage avec un émigré et un 
migrant de retour entre dans la catégorie des ménages avec un émigré et dans celle des ménages avec un migrant de 
retour.
a. Le ratio de dépendance est le rapport du nombre d’enfants et de personnes âgées sur le nombre de personnes en 
âge de travailler.
b. L’indicateur du patrimoine est standardisé de 0 à 100 : plus le score est élevé, plus le ménage est riche.
c. La part des ménages avec un membre projetant d’émigrer est définie sur la base d’une question directe posée à tous 
les adultes (15 ans et plus) pour déterminer s’ils prévoient, ou non, de vivre ou de travailler dans un autre pays.

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Le tableau 3.5 présente les caractéristiques individuelles des émigrés, des 
migrants de retour et des individus sans expérience migratoire. Les migrants 
de retour sont la catégorie la plus âgée (moyenne de 43 ans), par comparaison 
avec les émigrés (40 ans) et les non-migrants (34 ans). À seulement 35 %, la 
part des femmes parmi les migrants de retour est la plus faible. Elle est de 46 % 
parmi les émigrés et de 54 % parmi les individus sans expérience migratoire. 
Les migrants de retour sont les plus instruits : ils sont 29 % à avoir achevé 
des études post-secondaires, contre 19 % pour les émigrés et 16 % pour les 
individus sans expérience migratoire. Environ 11 % des migrants de retour 
ont fait des études post-secondaires à l’étranger avant de revenir dans leur 
pays d’origine.
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tableau 3.5. Caractéristiques des individus dans les ménages 
échantillonnés

Non-migrants Émigrés Migrants de retour

Nombre d’individus 4 173 342 88

Age 34 40 43

Part des femmes (%) 54 46 35

Part (25 ans et plus) ayant achevé 
des études post-secondaires (%)

16 19 29

Note : Le groupe des non-migrants inclut les individus membres de ménages avec et sans migrants. 
Seuls les adultes (15 ans et plus) sont pris en compte. Pour calculer le niveau d’instruction, l’analyse 
n’a tenu compte que des individus de 25 ans et plus, c’est-à-dire l’âge auquel ils sont censés avoir 
terminé leurs études post-secondaires.

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Une majorité d’émigrés partent aux États-Unis pour y trouver 
un emploi

Les données collectées sur les émigrés concernent leur pays de résidence 
actuel, le temps qui s’est écoulé depuis qu’ils sont partis et la raison pour 
laquelle ils ont quitté leur pays natal. Dans l’ensemble, les pays de destination 
des hommes et des femmes sont similaires. La moitié environ des émigrés 
partent aux États-Unis (graphique 3.3). Les principaux autres pays de destination 
sont la République dominicaine (12 %), la France (9 %) et le Canada (9 %).

Graphique 3.3. Les États-Unis sont le principal pays d’émigration
Part du pays de résidence actuel des émigrés (%), par sexe
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Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 
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Les principales raisons invoquées par les émigrés sont la recherche d’un 
travail, des raisons familiales ou des études à l’étranger (graphique 3.4). Les 
femmes sont davantage susceptibles que les hommes d’émigrer pour des 
raisons familiales, ou pour étudier à l’étranger. Les hommes citent plus souvent 
la recherche d’un travail.

Graphique 3.4. La recherche d’un travail est la principale raison de l’émigration
Principales raisons d’émigrer (%)
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Note : Les répondants pouvaient citer deux raisons d’émigrer, mais seule la première a été prise en compte.

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

quelque 13 % des émigrés de l’échantillon ont quitté Haïti moins d’un 
an avant l’enquête, 30  % entre un et cinq  ans avant, 28  % entre cinq et 
dix ans avant, et 30 % plus de dix ans avant. Le pourcentage de migrants 
saisonniers est plus élevé parmi les hommes (22 %) que parmi les femmes 
(13 %). Cette tendance se reflète en partie dans le pourcentage de migrants 
récents, qui est légèrement plus élevé parmi les hommes (14 %) que parmi les  
femmes (11 %).

Les ménages qui reçoivent des fonds investissent dans l’éducation

Environ 38  % des ménages de l’échantillon, soit 473  ménages, avaient 
bénéficié de transferts de fonds au cours des 12  mois précédant l’enquête 
(graphique 3.5). Plus de la moitié de ces ménages, soit 57 %, ont reçu des fonds 
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ne provenant pas d’un ancien membre. Parmi les ménages avec émigré, 86 % 
ont reçu des transferts en numéraire ou en nature. Parmi les ménages sans 
émigré, cette proportion est de 25 %. Au total, 71 % des émigrés actuels avaient 
envoyé des fonds à leur famille restée dans leur pays natal.

Graphique 3.5. Environ 38 % des ménages de l’échantillon ont bénéficié 
de transferts de fonds

Pourcentage de ménages recevant des fonds (%)

62 %
16 %
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Ménages ne recevant pas de transferts de fonds
Ménages recevant des transferts de fonds d'un ancien membre
Ménages recevant des transferts de fonds, mais pas d'un ancien membre

Note  : Certains des ménages qui reçoivent des fonds d’un ancien membre ont aussi bénéficié de 
transferts de fonds provenant d’une autre source. Cette catégorie englobe en effet les ménages qui 
reçoivent aussi des fonds d’autres émigrés.

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Les ménages ayant reçu des fonds d’un ancien membre ont été demandés 
s’ils avaient pris une décision financière importante après le départ de ce 
membre, telle que le remboursement d’une dette ou un achat immobilier. 
Pour quelque 34 % des ménages (urbains et ruraux), la principale décision a 
été d’investir dans la scolarité d’un de leurs membres. Les ménages urbains 
sont un peu plus susceptibles que les ménages ruraux de mettre de l’argent 
de côté (16 %, contre 12 %). Le paiement des soins de santé d’un membre 
du ménage est la deuxième décision la plus fréquente, prise par 16 % des 
ménages en moyenne.
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Graphique 3.6. Le paiement de la scolarité d’un membre du ménage 
est la décision la plus fréquente prise par les ménages recevant des fonds  

d’un ancien membre
Décisions prises par les ménages recevant des fonds d’un ancien membre (%)
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Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Les migrants de retour sont satisfaits d’être revenus en Haïti

Sans surprise, la majorité des migrants de retour viennent de la République 
dominicaine. Leur part (45 %) est nettement supérieure à celle des émigrés 
actuels qui vivent en République dominicaine (12  %). C’est l’inverse en ce 
qui concerne les États-Unis : 52 % des émigrés actuels se sont établis dans ce 
pays, mais seulement 24 % des migrants de retour actuels en reviennent. On 
peut donc penser que les émigrés qui partent aux États-Unis sont davantage 
susceptibles que ceux qui s’établissent en République dominicaine de rester 
dans leur pays de destination.

Une majorité (66 %) des migrants de retour sont satisfaits ou très satisfaits 
d’être revenus en Haïti. En moyenne, les migrants de retour sont restés 
quatre ans dans le pays de destination, et sont de retour en Haïti depuis cinq 
ans et demi. Ils avaient émigré pour les mêmes raisons que les émigrés actuels : 
dans plus de 50 % des cas pour chercher du travail ou pour faire des études. Les 
raisons familiales ne représentent que 3 % des motivations pour émigrer, mais 
la principale raison du retour en Haïti pour 38 % des migrants.
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Graphique 3.7. Le groupe de migrants de retour le plus important vient 
de la République dominicaine

Ancien pays de destination des migrants de retour (%)
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Note: Ces données ont été collectées du 22 mai au 30 juin 2014, soit un an avant la crise migratoire entre 
Haïti et la République Dominicaine.

Source : Élaboré à partir des données IPPmD. 

Ce chapitre a présenté les deux outils (enquêtes auprès des ménages et 
entretiens qualitatifs avec les parties prenantes) qui servent à recueillir des 
données permettant d’analyser les interactions entre migrations, politiques 
publiques et développement. Les chapitres suivants adoptent une approche 
sectorielle pour présenter les résultats de l’analyse des données  : marché 
de l’emploi, agriculture, éducation, et investissements et accès aux services 
financiers.

Notes
1. Les entretiens avec les parties prenantes ont été menés par deux ethnographes formés 

aux méthodes et aux orientations élaborées pour ce projet.

2. L’indicateur du patrimoine repose sur les questions de l’enquête auprès des ménages 
qui ont trait au nombre d’actifs détenus par le ménage, allant d’un téléphone 
portable à un bien immobilier. Cet indicateur est élaboré sur la base d’une analyse 
en composantes principales. On considère que la première composante exprime le 
patrimoine, celui-ci étant supposé représenter la plus forte variance dans les actifs 
détenus par un ménage. Les scores sont standardisés sur une plage allant de 1 à 100.
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ANNExE 3.A1

Synthèse des modules inclus dans l’enquête auprès 
des ménages haïtiens

Module 1

Profil du ménage

Ce module pose des questions sur les caractéristiques du ménage : le nombre de membres et leur relation 
avec le chef de famille, leur sexe, leur âge, leur état civil, etc. Il convient de mentionner que ce module 
demande à tous les membres du ménage âgés de 15 ans et plus s’ils ont l’intention d’émigrer. Il comporte en 
outre des questions visant à identifier les migrants de retour et les immigrés.

Module 2

Niveau d’instruction  
et compétences

Ce module contient des informations sur la scolarisation et le travail des enfants. Il recueille des informations 
sur les compétences linguistiques et le niveau d’études de tous les membres du ménage, et comporte une 
série de questions sur l’éducation. Dans le questionnaire, les programmes en faveur de l’éducation incluent 
les bourses d’études, les transferts conditionnels en espèces et la distribution de fournitures scolaires.

Module 3

Marché de l’emploi

Ce module recueille des informations sur les caractéristiques d’emploi de tous les membres du ménage âgés 
de 15 ans et plus. Il s’agit des conditions d’emploi, du métier et du secteur d’activité principal, ainsi que 
des moyens utilisés pour trouver un emploi, notamment les agences nationales pour l’emploi. De plus, des 
questions visent à déterminer si les membres du ménage ont participé à des programmes d’emplois publics 
et à des formations professionnelles.

Module 4

Dépenses, actifs  
et revenu

Ce module pose des questions sur les schémas de dépenses du ménage, les actifs qu’il possède et ses 
différents types de revenu.

Module 5

Investissements  
et services financiers

Ce module pose des questions sur l’inclusion financière des ménages, leurs connaissances financières et les 
informations dont ils disposent sur la gestion d’une entreprise. Il recueille également des informations sur 
les principaux obstacles que rencontrent les ménages pour gérer une entreprise, et détermine si le ménage a 
bénéficié d’aides publiques, telles que des subventions ou des exonérations fiscales.

Module 6

Activités agricoles

Ce module cible les ménages travaillant dans le secteur agricole : agriculture, pêche, élevage ou aquaculture. 
Il recueille des informations sur les parcelles (nombre, taille, cultures pratiquées, mode d’acquisition et 
potentiel commercial), ainsi que sur le nombre et le type d’animaux élevés. Ce module recueille en outre des 
informations permettant de déterminer si les ménages ont bénéficié de politiques agricoles, telles que des 
subventions, une formation ou une assurance récolte.

Module 7

Émigration

Ce module recueille des informations sur tous les anciens membres du ménage âgés de 15 ans et plus qui 
vivent actuellement à l’étranger, ainsi que sur leurs caractéristiques : sexe, âge, état civil, relation avec le chef de 
famille, compétences linguistiques et niveau d’études. Il recueille également des informations sur les pays de 
destination, les raisons du départ et les conditions d’emploi dans le pays d’origine et dans le pays de destination.

Module 8

Transferts de fonds 
internationaux

Ce module collecte des informations sur les transferts de fonds des personnes actuellement émigrées. Il note 
la fréquence des transferts de fonds et leur montant, les circuits par lesquels ils ont transité, et ce à quoi ils ont 
servi.

Module 9

Migration de retour

Ce module collecte des informations sur tous les membres du ménage âgés de 15 ans et plus qui ont déjà 
vécu à l’étranger pendant au moins trois mois consécutifs avant de revenir dans leur pays. Il recueille des 
informations sur le pays de destination et sur la durée de la migration, ainsi que sur les raisons qui ont motivé 
l’émigration et le retour au pays.
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